
 
                                                     SASU LOOMI 

                                                     AGENCE NOEL  

                                     COMMERCE ET HABITATION 

                              TARIF DES HONORAIRES (Arrêté du 29 Juin 1990) 

 

                                                         MAISONS APPARTEMENTS IMMEUBLES 

INFERIEUR à 30 500 €                           8%           +  TVA à 20 %     soit  9.60 % 

Jusqu’à 45 750.00 €                                 7.25 %     +  TVA à 20 %      soit 8.70 %  

Jusqu’ à 76200.00 €                                 6.25 %     +  TVA  à 20%       soit 7.50 % 

Jusqu’ 122 000 €                                      6.10 %     + TVA à 20 %       soit 7.32 % 

Jusqu’à 152 500 €                                    6.00 %     + TVA à 20%        soit  7.20 %    

Jusqu’ à 167 700 €                                   5.75 %     + TVA à 20 %       soit 6.90 % 

Jusqu’ à 183 000 €                                   5.50 %     + TVA à 20%        soit 6.60 % 

Jusqu’à 213 400 €                                    5.25 %     + TVA à 20 %       soit 6.30 % 

Jusqu’ à 244 000 €                                   5.00 %     +TVA à 20 %        soit 6.00 % 

Jusqu’à 274 400 €                                    4.75 %     + TVA  à 20 %      soit 5.70 % 

Jusqu’à 304 900 €                                    4.50 %     + TVA à 20 %       soit 5.40% 

SUPERIEUR à 304 900 €                        4.00 %     + TVA à 20 %       soit 4.80 % 

 

                                                            TERRAINS 

Jusqu’à 75 000  € (492 000 FR)    8.36 %              +     TVA à 20 %           soit 10.03 % 

Entre 75 000 € et 150 000 € (984000 FR)    6.68 %     + TVA à 20 %       soit   8.02 % 

Au-delà de 150 000 €                                  5.85 %       + TVA à 20 %       soit    7.02 %  

 

LOCATION VIDE : TVA à 20 % incluse dans les tarifs ci-dessous  

 HONORAIRES DE LOCATION : 10% sur le montant du loyer annuel hors charges (avec 

recherche de locataire)   

REDACTION DU BAIL : 160 € 

ETAT DES LIEUX : Du studio au T2 : 60 €                      Appartement T3 : 80 € 

                                   Appartement T4 ou Maison : 150 € 

Ces honoraires seront partagés par moitié entre le bailleur et le locataire lorsque la location est 

soumise à la loi du 06 Juillet 1989 

Aucun honoraire, aucun frais, de quelque nature que ce soit (publicité) n’est dû avant la 

conclusion d’un contrat. 

 

Titulaire de la carte professionnelle « transactions sur immeubles et fonds de commerce »  
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